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Mot du maire

Les résultats obtenus par la Municipalité de Piedmont en matière de collecte

sélective (recyclage) sont excellents (510 T.M. en 2009 – augmentation de 10 %

par rapport à 2008); il en est de même avec l’apport des résidus verts au centre

Mironor qui a été de l’ordre de 401 T.M. en 2009, tandis que les matières 

envoyées à l’Écocentre dépassent largement nos prévisions. Quant aux matières

envoyées à l’enfouissement, elles diminuent considérablement, étant passées

de 1 400 T.M. en 2007 à 1 149 T.M. en 2009.

Il faut continuer d’être vigilants dans nos actions de tous les jours et chacun 

de nous devons prendre les moyens pour abolir le gaspillage de l’eau potable, 

valoriser le compostage domestique, s’habituer à laisser les rognures de gazon

sur place, etc.

Il est bien entendu que nous allons nous efforcer de vous indiquer des solutions,

mais il revient à chacun de nous de faire notre part et ce faisant, nous allons, tous

ensemble, faire partie de la solution au grave problème environnemental auquel

la planète doit faire face.

Clément Cardin, maire

La protection de l’environnement concerne 

tous les citoyens de la planète et les membres

du Conseil et moi-même en sommes conscients.

C’est pourquoi, nous voulons prendre tous 

les moyens afin d’offrir à nos citoyens un milieu 

de vie exemplaire afin de conserver notre 

réputation de « Grand Jardin Vert ».

Administration

FORMAT DU NOUVEAU 
PIÉMONTAIS 
La Municipalité a opté de regrouper les 

différentes versions du Piémontais. 

Aupa ravant, il y avait le Piémontais admi -

nistratif, Écolo et Loisirs. Donc, à compter 

de cette année, les publications des mois 

de mars, août et décembre comprendront

les trois volets.

MÉDIATION CONCILIATION
Personne n’est à l’abri des différends qui

peuvent dégénérer : chicanes de voisins,

conflits interpersonnels, problèmes de bruit,

d’intimidation, etc. C’est pourquoi, la 

Municipalité de Piedmont vous offre, tout 

à fait gratuitement, un service facile d’accès

et confidentiel pour prévenir, gérer ou régler

les situations dérangeantes.

PLAINTE D’ÉVALUATION
RAPPEL
Ne pas oublier la date limite du 30 avril 2010

pour déposer une plainte à l’égard du rôle

triennal concernant votre évaluation 

municipale. Le formulaire de contestation

est disponible au bureau de la MRC des

Pays-d’en-Haut : 

Monsieur Yvan Genest, directeur général 

MRC des Pays-d’en-Haut

1014, rue Valiquette

Sainte-Adèle (Québec)  J8B 2M3

COLLECTE DE SANG 
La prochaine collecte de sang aura lieu le

11 mai 2010 à la salle de l’Hôtel de Ville de

14 h à 20 h. Nous vous attendons en grand

nombre. Pour les personnes désirant tra-

vailler à titre de bénévole, communiquer avec

le directeur général, Monsieur Gilbert Aubin.

DATES DES ASSEMBLÉES
Pour cette année, les assemblées

régulières du Conseil se tiennent aux

dates suivantes à compter de 20 h :

• 6 avril 2010

• 3 mai 2010

• 7 juin 2010

• 5 juillet 2010

• 2 août 2010

• 7 septembre 2010

• 4 octobre 2010

• 1er novembre 2010

• 6 décembre 2010
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Sécurité publique Travaux publics

CONSTRUCTION 
D’UNE MEZZANINE AU
GARAGE MUNICIPAL
L’entreprise Mécano Rack mettra en place
dans les prochaines semaines une mezzanine
en acier à l’intérieur du garage municipal.
Cette mezzanine permettra l’entreposage 
de matériel et d’équipements.

TRAVERSE D’AQUEDUC – 
RIVIÈRE DU NORD
Le Ministère des transports du Québec
prévoyant procéder à la reconstruction 
du pont Gagliesi en 2010 ou 2011, la 
municipalité en profitera pour procéder à
un appel d’offres pour la relocalisation 
de la condui te d’aqueduc qui est actuelle-
ment suspendue sous le pont existant. 
La nouvelle conduite d’aqueduc sera mise
en place par forage directionnel, de sorte
qu’aucun travail d’excavation ne sera 
réalisé dans la rive ou le littoral de la 
rivière du Nord.

ABRIS POSTAUX
La Municipalité construira deux abris
postaux au cours de la prochaine saison 
estivale. Les emplacements seront déter-
minés de concert avec les représentants 
de Poste Canada.

SALLE 
POLYVALENTE 
Les travaux de construction de la salle 
polyvalente seront complétés sous peu. 
Au printemps, un quai de gare et un préau
viendront s’y ajouter. À compter de l’été
2010, plusieurs activités s’y tiendront qui
seront publicisées, entre autres, sur notre
site internet.

TÉLÉMÉTRIE
Nous procédons actuellement à l’implanta-
tion d’un système de télémétrie, de régula-
tion et d’acquisition de données à nos
installations d’eau potable et d’eaux usées.
Un tel système permet la gestion en 
continue des opérations, la compilation des
données jugées nécessaires à une utilisation
optimale de la ressource précieuse qu’est
l’eau potable et permet aussi la réaffectation
du personnel à d’autres tâches.

TRAVAUX DE PAVAGE 2010
Tel que planifié annuellement, des travaux
de réfection et de pavage de chemins 
seront réalisés au cours de la prochaine 
saison estivale. Les chemins sur lesquels 
des travaux seront réalisés sont les suivants :
l’entrée du chemin du Golf, l’extrémité 
du chemin de la Montagne, le chemin des
Perdrix et l’entrée du chemin du Rocher.

Par la même occasion, la municipalité
procédera à la confection de dix (10) buttes
de ralentisseur de vitesse allongées réparties
sur l’ensemble du territoire. Ces buttes ont
pour but de réduire la vitesse moyenne des
véhicules circulant sur notre réseau routier.

NUMÉRO CIVIQUE 
RAPPEL IMPORTANT 
Votre adresse doit être visible du chemin public. C’est

une question de sécurité ! Les services municipaux tels

que pompier, police, ambulance et inspecteur ont besoin

de visualiser les adresses pour effectuer leur travail. Elle

peut aussi être utile pour retracer rapidement une autre

résidence en cas d’urgence.

FAUSSE ALARME 
Le service d’incendie et la Sûreté du Québec se plaignent de nombreuses fausses alar mes

sur le territoire de la municipalité. Les déplacements inutiles, autant des policiers que 

des pompiers, non seulement engendrent des coûts importants, mais augmentent le risque

d’accidents. Nous vous demandons donc de vérifier votre système afin d’éliminer les

fausses alarmes.

ANALYSEUR 
DE TRAFIC ROUTIER
Plusieurs citoyens se plaignent de la vitesse dans nos

chemins. C’est pourquoi, la municipalité a procédé à

l’achat d’un analyseur de trafic qui est un appareil 

portatif et compact qui permet de compter le nombre

de véhicules circulant sur un chemin, de mesurer leur

vitesse et de les classer par catégories (auto/camion).

Il sera facile, par la suite, d’informer avec justesse les 

autorités policières et de leur demander d’intervenir.
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FOIRE DE L’ENVIRONNEMENT
Cette année, la Foire de l’environnement 

se tiendra le 5 juin. Nous serons heureux 

de vous accueillir dans la nouvelle salle 

polyvalente adjacente à la Gare de Piedmont. 

De nombreuses activités s’y tiendront, dont 

le bricolage pour les jeunes et la présence 

de mascottes. Il y aura la vente de jardinières,

d’annuelles et de vivaces. Une formation sur 

le compostage sera donnée de 8 h à 8 h 30 

et la vente de fleurs débutera à 9 h. Comme 

par les années passées, la municipalité 

donnera des repousses d’arbres, du paillis 

et du compost. Nous espérons vous voir en

grand nombre !

HERBICYCLAGE
Un petit geste facile pour l’environnement : l’herbicyclage. Lors de la tonte de votre

gazon, laissez simplement les résidus de gazon sur place. Ils se décomposeront dans la

journée et feront de l’engrais !

COMPOSTAGE
Le compostage semble parfois ardu et difficile à effectuer. Et pourtant, cela peut être 

très simple. Pour vous aider, la municipalité tiendra une formation à la Foire de l’environ-

nement le 5 juin de 8 h à 8 h 30.

CORDE À LINGE
Savez-vous que l’utilisation de votre sécheuse émet annuellement 1 000 kilogrammes 

de CO2 rejetés dans l’atmosphère ? C’est comme rouler 5 000 kilomètres de plus avec

votre voiture par année. Pensez à l’utilisation d’une corde à linge ou d’un support à linge

pendant la belle saison !

RÈGLEMENT PESTICIDE
Pour tout épandage de pesticide, vous devez vous procurer un permis au coût de 10 $.

L’épandage peut se faire entre le 15 juin et le 15 septembre à l’exception d’une infestation

importante.

DEMANDE DE PERMIS
Vous prévoyez des travaux de rénovation, une coupe d’arbres, 

l’installation d’une piscine, d’une remise, d’un garage ou autres

travaux importants ? N’oubliez pas votre permis. N’hésitez pas 

à communiquer avec l’Urbaniste ou l’Inspectrice pour toute 

information au 450 227-1888.

COMMERÇANTS, NE PAS OUBLIER VOTRE CERTIFICAT D’USAGE
ET VOTRE PERMIS D’ENSEIGNE !
L’implantation d’un nouveau commerce exige l’émission d’un certificat d’autorisation au

coût de 50 $. Ne pas oublier qu’avant d’installer une nouvelle enseigne, des plans détaillés

doivent être soumis au Comité consultatif d’urbanisme qui fera des recommandations au

Conseil municipal. Suite à une recommandation positive du conseil, le permis pourra être

émis. Le but est de s’assurer que la proposition d’enseigne est conforme et s’intègre bien

au milieu bâti et naturel de la municipalité.

EMBELLISSEMENT DE LA MUNICIPALITÉ
Cette année, la municipalité désire entreprendre 

un nouveau projet de plantation de saules qui servira

d’écran visuel le long de la route 117 et autres secteurs

stratégiques sur le territoire. De plus, la plantation 

d’arbres à grande échelle se continue sur l’ancienne

sablière Desjardins près de la rivière du Nord et du 

Pont Gagliesi.

Nous vous sollicitons pour l’embellissement de votre pro-

priété en cour avant. En effet, le concours Villes et villages

fleuris a toujours lieu au mois d’août. Vous n’avez pas besoin de vous inscrire, toutes les

propriétés sont admissibles. Le Comité consultatif en environnement 

nommera les gagnants à la fin de l’été.

PISCINE
En installant une minuterie sur votre filtre de piscine vous pourriez obtenir un rabais

d’Hydro-Québec et épargner sur vos factures d’électricité.

www.hydroquebec.com/mieuxconsommer/

Urbanisme Environnement
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OBJETS RECYCLABLES 
Le recyclage bien fait à la source diminue les frais de gestion pour le centre de tri.  

Dans le doute consulter le tableau :

DiversEnvironnement 

CHEVREUILS
Nous vous le rappelons à tous les ans :

nourrir les chevreuils (cerf de virginie) 

n’est pas une bonne habitude. Ces animaux

perdront leur capacité à se débrouiller 

seuls et leur présence peut favoriser la

propagation de maladies et de parasites. 

De plus, ceux-ci peuvent causer des 

dommages importants à vos aménage-

ments d’arbres et de fleurs. Parlez-en à

quelques propriétaires situés sur le chemin

de la Rivière !

CHIEN
Le ménage du printemps, c’est aussi ra-

masser les cartes de visite de votre chien

que vous avez oubliées sur le terrain de

votre voisin ou sur les accotements de 

la chaussée ! 

STATIONNEMENT DES
VÉHICULES RÉCRÉATIFS 
Le stationnement des véhicules récréatifs

est permis dans les cours latérales et 

arrière. Il est interdit en cour avant pour une

question d’esthétisme et de sécurité car il

peut diminuer la visibilité des véhicules en

circulation et parfois cacher les adresses

civiques importantes en cas de situation

d’urgence.

ABRIS
Ne pas oublier que la date limite pour 

retirer les abris (toiles et structures) 

sur une propriété est le 1er mai.  

HEURES D’ARROSAGE  
Du premier mai au premier septembre, 

la consommation de l’eau doit être limitée

pour les activités extérieures. L’arrosage de

la pelouse et des fleurs est permis entre

20 h et 23 h les jours pairs pour les

numéros civiques pairs et les jours impairs

pour les numéros civiques impairs. Il est

strictement interdit de nettoyer le station-

nement ou tout autre espace pavé avec

l’eau de l’aqueduc municipal.

POUR INFORMATION 
La Société d’histoire et de généalogie des

Pays-d’En-Haut fondée en 1979, est un 

organisme sans but lucratif. Elle a pour 

objectifs de faire connaître l’histoire de

notre région, de promouvoir la généalogie,

de sauvegarder le patrimoine et de 

recueillir et classer tous les ouvrages, 

documents et photos se rattachant à 

notre histoire. Vous pouvez consulter leur

site Internet :  www.shgph.org ou les 

rejoindre au 33, rue de l’Église à 

Saint-Sauveur au chalet Pauline-Vanier.
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Page d’Histoire 

MAISON BROUSSEAU 
PAR JEAN-FRANÇOIS CORBEIL

La municipalité de Piedmont compte plusieurs

bâtiments anciens dont certains sont peu 

connus de la population. Tel est le cas de la

maison Brousseau, située sur le chemin de la

Montagne. Cet édifice de bois, couvert d’un

toit à deux versants, aurait été érigé vers 1865.

Dès 1855, on mentionne Michel Brousseau, père (1792-1881) et son fils Michel 

(1816-1906) comme propriétaires dans le huitième rang du canton d’Abercrombie, 

à l’extrémité nord-est du territoire actuel de Piedmont.

Le 11 mai 1863, Michel Brousseau épouse Célina Brunet à l’église de Saint-Sauveur. 

Il est donc plausible que la maison ait été érigée à cette époque afin de loger le couple 

et ses enfants.

En 1902, Michel Brousseau vend à son fils aîné Joseph (1864-1942), époux de 

Marie-Louise Labelle, les lots 14 et 15 situés dans le huitième rang. Cependant, à peine

trois ans plus tard, l’acquéreur rétrocède les deux terres à son père, à l’exception de la

partie sud-ouest du lot 14 où est située la maison et ses dépendances.

La famille Brousseau occupe cette terre jusqu’en 1943 lorsque Henri Brousseau, 

cultivateur de Piedmont, la vend avec la maison et les bâtiments de ferme, à Philippe

Marenger, de Mont-Rolland. En 1946, Georgia McCormick s’en porte acquéreur et 

l’utilise comme résidence secondaire. Suite au décès de Madame McCormick, en 1981, 

la maison devient la propriété de membres de sa famille.

UN PEU D’HISTOIRE PAR MICHEL LAROSE
Rien sur le terrain à l’arrière de la gare ne laisse supposer qu’il y avait jadis une pente de
ski alpin. C’était la « côte Trottier ». La famille Trottier y avait installé un remonte-pente et
le coût du billet quotidien était de 0,25 $. Ce centre de ski a cessé ses activités au début
des années cinquante. 
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Retour sur...
LA FÊTE PLAISIRS SUR NEIGE 
DU 13 FÉVRIER 2010
Activité organisée par le Service des loisirs
et la Chambre de commerce et de tourisme 
de la Vallée de Saint-Sauveur.

Quelle magnifique journée ! Nous voudrions
remercier tous les partenaires, bénévoles, les
employés des travaux publics et bien sûr les
nombreux visiteurs petits et grands... qui avez
fait de cette superbe journée un franc succès.
Merci et à l’an prochain !

Loisirs



Nouveauté !
POLITIQUE DE REMBOURSEMENT
POUR LES COUCHES RÉUTILISABLES
Dans le cadre de la politique familiale, le
conseil municipal a entériné en mars dernier
une nouvelle politique de remboursement
pour les familles qui utiliseront des couches
réutilisables.

La municipalité de Piedmont remboursera
un montant maximum de 150 $ pour
l’achat d’un ensemble de 24 couches 
minimum.

CONDITIONS D’ADMISSION 
AU PROGRAMME

Être citoyen permanent de la municipalité
de Piedmont et parent d’un enfant âgé 
de moins de douze mois au moment de la
demande et avoir une preuve de résidence
(photocopie du permis de conduire ou du
compte de taxes).

Joindre une preuve de naissance de l’enfant
(photocopie du certificat de naissance ou
de la déclaration de naissance).

Photocopie de la facture. Celle-ci doit bien 
démontrer le nom et les coordonnées du 
détaillant, la date de l’achat et le nombre de
couches achetées.  

Une seule subvention sera accordée par 
enfant pour un maximum de 150 $.

Le délai pour se prévaloir de ce programme
doit se faire dans les 90 jours suivant
l’achat.

Les couches réutilisables doivent avoir été
achetées après le 1er janvier 2010.

La Municipalité de Piedmont versera un
maximum de 1 800 $ par année à cette
politique (pour 2010).

Compléter le formulaire « Programme de
soutien achat de couches réutilisables »
disponible à l’hôtel de ville et accessible sur 
le site Internet à l’adresse suivante : 
www.municipalite.piedmont.qc.ca sous la
rubrique Service de loisirs.
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Un enfant, un arbre
Samedi, 5 juin 2010 à 10 h 30 

Dans le cadre de la politique familiale de la municipalité de Piedmont, en collaboration  avec 
le CSSS des Pays-d’en-Haut, la Maison de la famille des Pays-d’en-Haut et S.H.E. Tournenvert,
l’activité Un enfant, un arbre souligne la venue des naissances de l’année 2009. Pour l’occasion,
un arbre sera planté pour chaque enfant né à Piedmont. Vous devez cependant vous inscrire
auprès du Service des loisirs au 450 227-1888 poste 223 le plus tôt possible.

Horaire
10 h 30 : Accueil des familles (endroit à déterminer)
11 h : Plantation des arbres

Conférence
AVEC MICHEL BERGERON  
Jeudi, 2 septembre 2010 à 19 h 30 à la salle polyvalente de la Gare, ouverture 
des portes à 19 h. Les détails de cette conférence seront disponibles d’ici les
prochaines semaines. Cette activité spéciale sera organisée en partenariat avec 
le Service de la vie communautaire de la Ville de Saint-Sauveur. Les billets seront
en vente au Service des loisirs à l’hôtel de ville.

Exposition culturelle
L’HISTOIRE DU QUÉBEC RACONTÉE
PAR SES ANIMAUX
Thème de cette année  
« Voyage à bord du pélican »

Cette activité se déroulera du 4 au 11 mai 2010
au Chalet Pauline-Vanier de Saint-Sauveur. 
Entrée gratuite.

Un enfant, un arbre

LoisirsLoisirs



Patrouilleurs-ambassadeurs bénévoles
PARC LINÉAIRE LE P’TIT TRAIN DU NORD ET LE CORRIDOR AÉROBIQUE
Vous êtes ambassadeur dans l’âme ? Ces pistes cyclables sont des joyaux pour vous ? Vous voulez
contribuer à leur mise en valeur ? Vous êtes un Accro du Parc linéaire ? Devenez Patrouilleur
bénévole, à vélo, en patins à roues alignées et faites partie d’une équipe de gens passionnés qui
ont à cœur de promouvoir ce magnifique parc et ses attraits touristiques.

Contactez-nous sans hésitation. Communiquez au 450 227-3313, poste 26 avec Manon René
de Cotret, coordonnatrice ou par courriel : mrdecotret @traindunord.com.

Morin-Heights

COLLATION SANTÉ 

SERVIE AU RETOUR 

ET TIRAGE DE PRIX 

DE PRÉSENCE.
AMENEZ VOISIN, VOISINE,

FEMME, MARI 
ET ENFANTS !

MARCHETON SAMEDI 1ER MAI
VENEZ MARCHER 8 KILOMÈTRES DANS 
LES RUES DE SAINT-SAUVEUR

DÉPART : 10 HEURES

DÉPART ET ARRIVÉE
Du chalet du Mont Saint-Sauveur 
Autoroute des Laurentides, la 15, direction Nord
Prenez la sortie 60. Suivre les indications pour le Mont Saint-Sauveur. 

FORMEZ DES ÉQUIPES EN ENTREPRISE ET VENEZ MARCHER EN GANG !
Faites-vous commanditer vos kilomètres, collectez des dons pour la 
Fondation. Feuille de commandite disponible à la Fondation.

CETTE COLLECTE DE FONDS SERVIRA À L'ACHAT D'ÉQUIPEMENTS 

SPÉCIALISÉS POUR L'HÔPITAL RÉGIONAL DE SAINT-JÉRÔME. 

BILLETS DISPONIBLES 
À L'HÔTEL DE VILLE DE PIEDMONT 

FRAIS DE PARTICIPATION : 20 $
Gratuit pour les enfants de 12 ans et moins

Création d’un 3e groupe
pour l’hiver 2011
GROUPE DE PLEIN AIR 
« LES PAS LE TEMPS » DE PIEDMONT
Poursuite des activités de randonnées 
pédestres en montagne dès septembre 2010
pour les groupes débutants et avancés. 
De plus, suite aux nombreux succès et à 
des demandes des citoyens il y aura pour la
saison hivernale de 2011 la création d’un
troisième groupe pour l’activité de la raquette
durant la fin de semaine. Des renseignements
supplémentaires vous seront communiqués
dans les prochaines parutions du Piémontais.

Politique familiale
Politique de soutien
UNE POLITIQUE DE SOU TIEN 
A ÉTÉ MISE EN VIGUEUR SUITE 
À L’ADOP TION DE LA POLI TIQUE 
FAMILIALE EN MAI 2008

La Municipalité de Piedmont rembour sera 
la différence du coût d’inscription entre le
tarif résident et le tarif non-résident jusqu’à
un maximum de 150 $ par enfant, par année.

Le remboursement est offert uniquement 
pour les 17 ans et moins et pour les activités
suivantes : hockey mineur, patin artistique,
natation, gymnastique et soccer.

Les activités doivent êtres offertes par une ville. 

Le remboursement est effectué par chè que
payable à la fin de la session ou de la saison.

L’original de la preuve de paiement doit ac-
compagner la demande de remboursement. 

Le demandeur doit compléter le « Formu-
laire de demande de remboursement »,
disponible à l’hôtel de ville de Piedmont 
et sur notre site Internet.

Programmation des cours
printemps-été 2010

COURS DE DANSE EN LIGNE
Session d’avril à juin 2010

Coût
6 $ par cours

Endroit 
Salle communautaire de l’hôtel de ville

Horaire 
1 groupe de 14 h à 15 h 30

Un élève peut se joindre au groupe en tout
temps. Possibilité d’un cours durant l’été s’il
y a un nombre suffisant d’élèves.

Renseignements
Carmen Lafantaisie, 450 227-2510

SCRABBLE

Horaire
Tous les lundis jusqu’au 1er juin 2010 
- À compter de 9 h 45

Endroit 
Hôtel de ville de Piedmont

Coût
3 $

Vous apportez votre jeu.

Renseignements supplémentaires
Andrée St-Jacques, 450 227-9468

1514
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TAI CHI, MÉDITATION 
ET ÉTIREMENTS
Session de avril à juin 2010

Horaire
Mardi (13 avril au mardi 1er juin)
- 18 h ou 19 h 30 

Jeudi (15 avril au jeudi 3 juin)
- 13 h 15 à 14 h 30

Les gens peuvent s’inscrire en tout temps 
pendant la session.

Coût 
100 $

Endroit 
Salle communautaire de l’hôtel de ville

Renseignements
Michèle Gendron, 450 712-6834

Description 
L’École de Tai Chi libre se spécialise dans 
la pratique d’un tai chi thérapeutique
visant essentiellement la compréhension
du phénomène des stress accumulés 
dans l’organisme et l’apprentissage de 
différents moyens pour s’en délivrer. 
Mouvements doux et apaisants équilibrant
le système nerveux.  Mouvements lents
dans une ambiance de méditation pour
ralentir son rythme et mieux respirer.
Étirements spécifiques pour l’hygiène du
dos. L’ensemble de ces trois techniques 
procure un mieux-être physique, mental 
et émotionnel.

Professeur : Michèle Gendron, de l’École
de Tai Chi libre

UTA
(UNIVERSITÉ DU TROISIÈME ÂGE)
Les cours reprendront à la session de 
l’automne 2010. Vous obtiendrez des
renseignements supplémentaires dans 

la prochaine édition du Piémontais en 
août prochain.

Fête de la famille
FÊTE DE LA FAMILLE…
LE RASSEMBLEMENT FAMILIAL  
Samedi, 7 août 2010

Les résidents de Piedmont sont invités
sous le grand chapiteau de l’hôtel de 
ville le samedi, 7 août 2010 dès 18 h 
(beau temps, mauvais temps). Au menu :
épluchette de blé d’inde, hot-dog, orchestre,
animation pour les enfants, maquillage,
feux d’artifices et des surprises…

C’est un rendez-vous à ne pas manquer !

CONCOURS… LOGO POUR 
LE CHANDAIL DES BÉNÉVOLES 
DE LA FÊTE DE LA FAMILLE 
ÉDITION 2010
Dans le cadre de notre politique familiale,
nous réitérons cette année ce concours
qui s’adresse aux jeunes piedmontais de 
6 à 12 ans. Le dessin sera transposé sur 
le chandail des bénévoles et un prix sera
remis au gagnant lors de cette fête. Voici
les détails du concours :

Être résident de Piedmont et être âgé
entre 6 et 12 ans

Utiliser un crayon noir sur un fond blanc 
de format 8,5” x 11”

Déposer le dessin à l’hôtel de ville dans
une enveloppe adressée au Service des
loisirs : Concours de dessin Fête de la
famille 2010

Date limite le vendredi, 11 juin 2010 à 12 h

Signature du nom de l’enfant sur le
dessin en bas à droite de la feuille et 
son âge

Inscrire les coordonnées de l’enfant et
du parent sur une feuille à part.

1716

B
ou

ge
rPILATES ET AÉROBIE

Session débutant dans la semaine du 12 avril 
et se terminant dans la semaine du 31 mai 2010

Horaire
Lundi
- Aérobie et pilates : 8 h 45 à 10 h 
- Aérobie et pilates : 17 h 30 à 18 h 45

Jeudi : choix de trois cours !
- Aérobie et pilates : 9 h à 10 h 15
- Forme 50 + : 10 h 30 à 11 h 30
- Bikini workout : 17 h 30 à 18 h 30

Les gens peuvent s’inscrire en tout temps 
pendant la session. Ce cours fait partie de 
l’entente intermunicipale.

Coût pour 8 semaines
1 fois par semaine 
Résident : 80 $ et non-résident : 90 $
2 fois par semaine
Résident : 130 $ et non-résident : 140 $ 

Endroit
Salle communautaire de l’hôtel de ville

Renseignements
Lise Doyon : 450 675-1812 (cellulaire) 
ou 450 224-2251

KARATÉ
Session d’avril jusqu’à la fin juin 2010

Style : Shorinjiryu Shindo 

Horaire
Lundi
- 19 h à 20 h (débutants)
- 20 h à 21 h (avancés)

Mercredi 
- 18 h à 19 h (débutants)
- 19 h à 20 h (avancés)

Coût
50 $ par mois
(deux fois par semaine)

Description 
L’apprentissage du karaté est un excellent 
moyen de s’assurer une bonne mise 
en forme tout en développant la confiance 
en soi, la maîtrise du corps et de l’esprit. 
Recommandé pour les enfants, le karaté 
enseigne le respect et la discipline.

Endroit
Salle communautaire de l’hôtel de ville

Information 
Christian Morin, 514 248-3932
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HEURES D’OUVERTURE  
Dimanche : 10 h à 14 h 
Lundi : Fermé
Mardi : 10 h 30 à 17 h 30
Mercredi : 15 h à 20 h 30
Jeudi : 10 h 30 à 17 h 30
Vendredi : 15 h à 20 h 30
Samedi : 10 h à 14 h

ABONNEMENT À LA BIBLIOTHÈQUE 
Gratuit pour les résidents 
Non-résident (adulte) : 150 $
Non-résident (13 ans et -) : 125 $

UNE NAISSANCE, UN LIVRE
Pour susciter l’éveil à la lecture et le goût 
des livres de votre enfant de moins d’un an, 
inscrivez-le à la bibliothèque et votre bébé 
recevra gratuitement un ensemble-cadeau
comprenant un livre, des choix de lecture et
le « Magazine Enfants Québec » pour papa 
et maman.

ACCÈS SANS FIL AU RÉSEAU INTERNET
Un accès sans fil est disponible à la bibliothè que.
Il vous est possible de naviguer sur 
Internet avec votre portable. Votre ordinateur
doit être doté d’une carte sans fil Wi-Fi 
compatible avec les réseaux 802.11n, 802.11a,
802.11b ou 802.11g (intégrée ou non à votre
portable). Il doit également répondre aux
normes de sécurité WPA2-AES. Votre ordina-
teur doit être configuré pour reconnaître auto -
matiquement les réseaux sans fil disponibles. 
Le mot de passe sera disponible à la biblio-
thèque. L’accès à Internet par le réseau sans fil
est un libre service et la bibliothèque n’est pas
responsable de la sécurité et de la configuration
de vos équipe ments. Le personnel de la biblio-
thèque n’a pas la responsabilité de fournir un
support technique pour l’utilisation de l’accès
sans fil.

HEURE DU CONTE
Lecture et animation d’un conte pour les 
enfants de 3 à 6 ans 
Dates : 29 mars, 26 avril et 31 mai 2010 
Heure : 9 h 15 ou 10 h 30 (à la bibliothèque) 
Réservation obligatoire : 450 227-2669, 
poste 425

DON DE LIVRES À LA BIBLIOTHÈQUE
La bibliothèque reçoit avec plaisir des dons de
livres, romans ou documentaires, en français
ou en anglais, pour adultes ou 
enfants. La date de parution ne doit pas 
excéder 10 ans. Nous vous invitons à télé-
phoner à la bibliothèque avant de vous
présenter, afin de vérifier si nous acceptons
vos livres.

CERCLE DE LECTURE  
Rencontres et discussions amicales entre
adultes sur vos plus récentes lectures
Dates : 26 mars, 30 avril et 28 mai 2010
Heure : 13 h (à la bibliothèque) 

C.A.C.I.
Devenez membre et joignez-vous au Centre d’accès communautaire informatique 
Saint-Sauveur (C.A.C.I.). Vous pourrez profiter des services offerts : conférences, cours, 
réductions tarifaires pour l'utilisation des ordinateurs, etc.

COÛT ANNUEL LOCATION D’ORDINATEUR
Résident : 5 $ Membre : 1 $/heure
Non-résident : 25 $ Non-membre : 3 $/heure

CONFÉRENCES 
Rencontres, discussions, échanges libres et conseils pratiques sur différents sujets. 
Rendez-vous au Chalet Pauline-Vanier à 10 h aux dates suivantes : 6 avril, 4 mai et 1er juin.
Entrée libre pour les membres. Pour connaître le contenu des ateliers, consultez le site Internet
du C.A.C.I.

SPÉCIAL ÉTUDIANT 
J'effectue mes recherches à l’aide de l’ordinateur et si j’ai besoin d’aide, les préposé(e)s 
peuvent me conseiller, tous les samedis entre 10 h et 14 h. Il n’est pas nécessaire d’être 
membre pour cette activité. Coût : 1 $/heure

COURS OFFERTS AUX MEMBRES
Inscription à la bibliothèque de Saint-Sauveur durant les heures d’ouverture dès la réception 
du Sauverois. Pour plus d’information, téléphonez au 450 227-2669, poste 425 ou visitez 
notre site Internet au www.caci.saint-sauveur.qc.ca.

COURS PROFESSEUR HORAIRE DURÉE NBRE COÛT
COURS

Windows/ Alain Bouly Mercredi 07-04 au 05-05 5 105 $
débutant 9 h – 11 h

(XP et Vista)

Windows/ Marie-Josée Choquette Vendredi 16-04 au 14-05 5 105 $
débutant 9 h – 11 h

(XP et Vista)

Transfert  Marie-Josée Choquette Vendredi 16-04 et 23-04 2 42 $
et gestion 11 h – 13 h
de photos

Internet/ Marie-Josée Choquette Vendredi 28-05 au 25-06 5 105 $
debutant 9 h – 11 h

Transfert  Marie-Josée Choquette Vendredi 16-04 et 23-04 2 42 $
et gestion 11 h – 13 h
de photos

FERMETURE DE LA BIBLIOTHÈQUE
Veuillez noter que la bibliothèque municipale de Saint-Sauveur sera fermée du 2 au 17 mai
2010 afin de permettre la migration du système informatique Multilis vers Symphony. 
Les activités de la bibliothèque reprendront le mardi 18 mai 2010.

Bibliothèque municipale
Pour la bibliothèque municipale, veuillez composer le 450 227-2669, poste 425. 
bibliotheque@ville.saint-sauveur.qc.ca | Chalet Pauline-Vanier, 33, rue de l’Église, Saint-Sauveur

JOURNÉE MONDIALE DU LIVRE
23 AVRIL 2010

AMNISTIE : Du 18 au 24 avril 2010, pour
souligner la journée mondiale du livre, 
une amnistie générale pour les frais de
retard de livres et soldes dus sera accordée
à tous les abonnés qui se présenteront à 
la bibliothèque.

INTERNET : Tous les membres du C.A.C.I.
pourront naviguer gratuitement sur 
Internet du 18 au 24 avril 2010 aux heures
d’ouverture de la bibliothèque.

VENTE DE LIVRES : Une vente de livres 
usagés et anciens aura lieu aux heures 
d’ouverture de la bibliothèque du 16 au 
25 avril 2010.
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DATES DES INSCRIPTIONS 
Résidents de Piedmont
Jeudi 8 avril 2010 de 16 h à 20 h
Vendredi 9 avril 2010 de 8 h 30 à 16 h
Samedi 10 avril 2010 de 8 h 30 à 12 h

Pour les non-résidents de Piedmont 
mais membres de l’édition 2009 
Samedi 24 avril 2010 de 8 h à 12 h
Lundi 26 avril 2010 de 8 h 30 à 16 h

Pour les nouvelles inscriptions 
(non-résidents) 
Samedi 1er mai 2010 de 8 h à 12 h
(selon les places disponibles)

Lors de l’inscription, vous devrez 
obligatoirement apporter :

Preuve de résidence pour les résidents de
Piedmont
2 photos récentes de l’enfant 
Numéro d’assurance maladie de l’enfant
Numéro d’assurance sociale du parent 
(pour le relevé 24)
Le paiement complet des inscriptions 
(par chèque, carte de débit ou argent
comptant). Le chèque doit être libellé à 
l’ordre de la Municipalité de Piedmont 
et daté au plus tard au 4 juin 2010.

Sans ces renseignements, l’inscription de
votre enfant sera rejetée.

GARDE-AUX-PUCES 
Le coût est de 120 $ pour le premier enfant 
et 100 $ pour les enfants suivants. Cette tari-
fication vous donne droit à l’utilisation du 
service de garde le matin (de 7 h 30 à 9 h) 
et le soir (de 16 h 15 à 18 h) et ce pour toute 
la durée du camp. Vous avez également la 
possibilité de vous procurer des coupons à
5 $ par jour.

COURS DE TENNIS 
Des cours seront offerts par le professionnel
du Mont Habitant pendant 5 semaines à rai-
son d’une heure par semaine pour les groupes
des 4 à 11 ans.
Coût : 35 $ 

ANNULATION ET REMBOURSEMENT
Aucun montant ne sera remboursé en cas 
d’abandon pour les inscriptions au Campuces,
pour les sorties, la garderie et le tennis.

Les inscriptions se dérouleront à l’hôtel de
ville de Piedmont à l’adresse suivante :

Hôtel de ville 
670, rue Principale, Piedmont QC
Téléphone : 450 227-1888 poste 223
Courriel :
loisirs@municipalite.piedmont.qc.ca

Bonne fin d’année scolaire. À bientôt !
L’équipe du Campuces
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Campuces de Piedmont
PROGRAMME POUR LES 4 À 11 ANS 
Du lundi au vendredi de 9 h à 16 h 15, 1ère journée de camp le lundi 28 juin 2010.
Du 28 juin au 13 août 2010. Fermé le vendredi 2 juillet 2010.

Coûts d’inscriptions

Groupes 1er enfant 2e enfant 3e enfant
Résidents 4 à 11 ans 365 $ 335 $ 315 $

Non résidents 4 à 11 ans 515 $

Les frais d’inscription couvrent la période du 28 juin au 13 août 2010 et incluent les taxes. 

Sorties : 1 sortie par semaine. Le coût de la sortie hebdomadaire n’est pas inclus. 
La liste des sorties sera disponible lors des inscriptions.

Club ado
PROGRAMME POUR LES 12-14 ANS
Nouveau groupe avec un frais d’inscription de base. Deux à trois sorties par semaine
payables lors des inscriptions.

Du lundi au jeudi de 9 h à 16 h 15, première journée de camp le lundi 28 juin 2010.
Du 28 juin au 13 août 2010.

Coûts d’inscriptions 

Groupes 1er enfant 2e enfant 3e enfant
Résidents 12-14 ans 105 $ 100 $ 95 $

Non résidents 12-14 ans 120 $

Les frais d’inscription couvrent la période du 28 juin au 13 août 2010 et incluent les taxes. 

Semaine supplémentaire : du 16 au 20 août 2010.

Groupes 1er enfant 2e enfant 3e enfant
Résidents Tous 50 $ 45 $ 40 $

Non résidents Tous 55 $
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Lundi Mardi Mercredi Jeudi
9 h à 10 h 15 9 h à 10 h 15

Cardio-Musculation Cardio-Musculation
Édith Édith

10 h 30 à 11 h 45 10 h 30 à 11 h 45
Cardio-Poussette Cardio-Poussette

Édith Édith

18 h 30 à 19 h 45 19 h à 19 h 45 18 h à 19 h 15 19 h à 19 h 45
Cardio-Musculation Cardio-Express Cardio-Musculation Cardio-Express

Stéphanie Stéphanie Stéphanie Stéphanie

22

Entente intermunicipale
Une entente intermunicipale entre les municipalités de Morin-Heights, Piedmont, 
Saint-Adolphe-d’Howard, Sainte-Adèle, Sainte-Anne-des-Lacs, Sainte-Marguerite-du-Lac-
Masson et Saint-Sauveur permet aux citoyens de ces sept municipalités de s’inscrire aux 
activités offertes dans cette entente, sans aucune tarification non-résident.

Modalités d’inscription
Suivre la procédure d’inscription de la municipalité qui offre l’activité de votre choix. Des
preuves de résidence demeurent requises pour s’inscrire auprès de chacune des municipalités.
Nous vous suggérons de consulter le site web ou de communiquer avec la municipalité concer-
née pour obtenir les procédures d’inscription, les dates, les horaires, les coûts et les places
disponibles.

Modalités de remboursement
Les modalités de remboursement sont celles qui sont en vigueur dans la municipalité qui offre 
l’activité.

Activités offertes dans l’entente
Adultes
Aquarelle : Sainte-Anne-des-Lacs | Ballet classique : Morin-Heights | Bridge : Saint-Sauveur
Cardio-plein air : Piedmont | Danse afro-jazz : Saint-Sauveur |  Danse moderne : Morin-Heights
Peinture acrylique : Saint-Adolphe-d’Howard  | Pilates : Piedmont | Photo : Saint-Adolphe-
d’Howard  | Tam-tam africain : Saint-Sauveur | Tir à l’arc : Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson

Enfants
Arts plastiques : Piedmont | Ballet classique : Morin-Heights | Comédie musicale : 
Saint-Adolphe-d’Howard | Danse créative : Morin-Heights | Danse écossaise : Morin-Heights 
Judo : Saint-Sauveur  | Tir à l’arc : Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson

Pour information
Municipalité de Morin-Heights : 450 226-3232 poste 102  www.morinheights.com
Municipalité de Piedmont : 450 227-1888 poste 223  www.municipalite.piedmont.qc.ca
Municipalité de Saint-Adolphe-d’Howard : 819 327-2626  www.stadolphedhoward.qc.ca
Ville de Sainte-Adèle : 450 229-9605 poste 244  www.ville.sainte-adele.qc.ca
Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs : 450 224-8717  www.sadl.qc.ca
Municipalité de Ste-Marguerite-du-Lac-Masson : 450 228-2543 poste 228  www.ste-marguerite.qc.ca
Ville de Saint-Sauveur : 450 227-2669 poste 420  www.ville.saint-sauveur.qc.ca

Inscriptions
INFORMATIONS IMPORTANTES

Admissibilité
Les résidents de Piedmont peuvent s’inscrire 
à toutes les activités décrites à l’intérieur de ce
programme. Les non-résidents sont les bien-
venus et devront payer des frais additionnels
pour certaines activités.

Remboursement
En cas d’annulation d’une activité, les person-
nes inscrites seront remboursées en totalité.
Par contre, toute personne annulant sa parti-
ci pation à une activité ne sera rembour sée
sous aucune considération. Les prix des 
inscriptions peuvent changer sans préavis.

Cardio Plein Air à la Gare
BÉNÉFICIEZ DES BIENFAITS 
DE CE COURS
Cours de conditionnement physique complet
donné en plein air, par groupes de 10 à 15 per-
sonnes, incluant des étirements dynamiques,
une période cardio-vasculaire par intervalles,
des exercices de musculation et de la relaxation
inspirée du tai chi.

Idéal pour : améliorer sa condition cardio-vas-
culaire, perdre du poids, raffermir et tonifier ses
muscles, se faire de nouveaux amis et socialiser. 

Coût
Abonnement régulier (cours par semaine) :
168,25 $ Abonnement VIP (illimité) : 229 $
À la séance ( cours d'essai) : 15 $

Inscription et renseignements :
Édith Bélanger, 514 770-2903  
stsauveur@cardiopleinair.com

Session du 29 mars au 20 juin 2010
Lundi et mercredi : 
Parc de la Gare, Piedmont 
Mardi et jeudi : 
Parc John-H. Molson, 
Saint-Sauveur
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